
 

 

 
 
 
 
 
 

RÉACTION DE LA CPME SUD SUITE À L’INTERVENTION DU  
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

 
 
 

Le président de la République a annoncé hier soir lors de son intervention la généralisation à l’ensemble du 
territoire métropolitain des mesures de restriction sanitaire déjà en vigueur dans 19 départements. 
Il a également indiqué que les écoles seront fermées pendant un mois. 
 
«Sans minimiser que la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur soit très impactée par l’épidémie» réagit Alain 
Gargani. «il est toutefois légitime de s’interroger sur la pertinence de ces mesures dans les départements qui 
connaissent un taux quasi inexistant de circulation du virus. Quoi qu’il en soit, elles auront des conséquences 
importantes pour de très nombreuses entreprises, et ce, bien au-delà des 150 000 commerces déjà fragilisés, qui 
devront à nouveau garder le rideau baissé. Ainsi, la fermeture des écoles créera des problèmes aux salariés des 
TPE-PME dont elle risque de désorganiser l’activité». 
 
La CPME Sud réclame donc le maintien des mesures de compensation financière et le rétablissement de 
l’activité partielle sans reste à charge pour les entreprises concernées, quel que soit leur secteur d’activité. 
 
« Des commerces vont devoir fermer sur tout le territoire. Le coût de ces fermetures à l’échelle nationale, pour 
les commerces « non-essentiels » est estimé à 11 milliards d’euros  selon le ministère de l’Économie ! Sans 
compter que ces nouvelles décisions mettent les entreprises sous tension.  La mise sous cloche des 
établissements scolaires et des crèches  va désorganiser les entreprises qui vont devoir se tourner un peu plus 
vers le chômage partiel. On paralyse l’économie, on tue des commerces,  on tue des emplois » s’insurge Alain 
Gargani.  
 
Par ailleurs le président de la Confédération des TPE-PME Sud Provence-Alpes-Côte-d’Azur reste prudent : 
«Nous attendons de se voir concrétiser les engagements pris par le président de la République sur le calendrier 
vaccinal. Car même si une date, aussi lointaine soit-elle, a été annoncée sur la réouverture mi-mai des - lieux de 
rencontre, de culture, les restaurants, les cafés-, je préfère ne pas me réjouir trop tôt. N’oublions pas qu’il y a 
quelques semaines, il était envisagé un retour progressif à la normale à cette même date. Il n’y a qu’à voir où 
nous en sommes aujourd’hui …» conclut Alain GARGANI. 
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